Je télédéclare
mes aides e
sur

W\Nw.telepac.agriculture.gouv.fr

En 2012, trois rendez-vous pour télédéclarer
vos demandes d'aides PAC :

= du 7 au 31 janvier inclus :
aides aux ovins et aides aux caprins,

= a partir du 1¢ mars jusqu'au 15 mai inclus :
prime au maintien du troupeau de la vache allaitante (PMTVA),

=» du 1er avril au 15 mai inclus :
dossier PAC
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